[image: image1.jpg]FOChveroanNda Fegaeration Feo/eraz ioNne

nfr~
.. NN R |






Communiqué de presse

La motion Hany exige des investissements anticipés dans l'infrastructure ferroviaire

Réaliser maintenant les projets de construction des CFF

Zurich, 12 décembre 2008 – La Confédération est en mesure de soutenir l'économie même sans devoir recourir à des programmes étendus d'impulsions. Des investissements durables, à caractère de plus-value, intervenant au bon moment, s'imposent à cet effet. En débloquant par exemple des projets prêts à l'exécution, il est possible de donner relativement vite et efficacement un signe susceptible d'atténuer la récession menaçante. C'est exactement l'esprit d'une motion déposée hier au Conseil des États. Le conseiller national Urs Hany exige dans son intervention, conjointement avec 58 parlementaires, que les projets prêts à la construction des CFF soient financés et reçoivent sans délai le feu vert.

Les chiffres d'affaires du secteur de la construction durant le dernier trimestre 2008 ont certes de l'allure. Dans le génie civil, ils sont avant tout le fait de quelques grands projets de construction de routes nationales et ferroviaire, par exemple les lots des NLFA du Gothard ou du Monte Ceneri, la ligne diamétrale de Zurich, voire l'achèvement des autoroutes A9 et A16 dans les cantons du Valais, du Jura et de Berne. En revanche, les perspectives sont moroses concernant les projets d'infrastructure de moindre taille, d'une importance toutefois centrale pour les petites et moyennes entreprises de construction. Depuis quelques semaines, différentes entreprises enregistrent des carnets de commande et d'offres en régression.
Pas de soutien conjoncturel selon le principe de l'arrosoir

Comment les pouvoirs publics doivent-ils réagir lorsque menace une stagnation, voire l'affaissement de l'économie? Les programmes de promotion économique étendus sont désapprouvés à raison. Dans la plupart des programmes, les dépenses étatiques élevées sont confrontées à un profit marginal. En effet, les effets de programmes étatiques d'impulsions se déploient le plus souvent trop tard, se trompant fréquemment de cible.
La motion Hany exige une réalisation rapide de projets concrets

La situation des PME suisses pourrait être influencée positivement s'il était possible de réaliser des projets nécessaires, déjà décidés et avant tout prêts à la construction. La motion d'Urs Hany exige du Parlement le financement et le feu vert en 2009 de projets représentant 500 millions de francs à peine. Pour 2010, 570 millions doivent être mis à disposition pour des aménagements ferroviaires, établissements de projets et études. Nous trouvons en avant-plan quelque 50 plus petits projets d'infrastructure tels que des aménagements de gares, constructions de digues de protection, travaux de réfection de passages souterrains et petites extensions de capacités. Des travaux de réfection sont d'autre part à privilégier dans 345 petites gares de toute la Suisse, ainsi que des études et établissements de projets ZEB urgents: voies d'accès nord et sud du tunnel de base du Gothard, quatrième Lausanne-Renens, troisième voie Renens-Allaman, quatrième complément partiel du RER zurichois, deuxième galerie de tunnel autoroutier du Heitersberg ainsi qu'évitement sud d'Olten.
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